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Avis de convocation / avis de réunion



 

 

 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

Société anonyme 

Capital social : 1.066.714.367,50 euros 

Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris 

552 120 222 RCS Paris 

 

Avis rectificatif à l’avis de convocation d’une Assemblée générale 

ordinaire à huis clos publié au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires n°44 

du 12 avril 2021, avis n°2100884 

 

Sous l’encadré avertissant les actionnaires que cette Assemblée se tiendra à huis clos, il 

convient de lire : 

 

« Mesdames et Messieurs les actionnaires et porteurs de parts des fonds communs de placement 

d’entreprise « Société Générale actionnariat (FONDS E) » et « FONDS G » (les « FCPE ») sont 

convoqués en Assemblée générale ordinaire le 18 mai 2021 à 16 heures, dans les locaux de 

Société Générale, 17 cours Valmy, 92972 La Défense, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : » 

au lieu de : 

« Mesdames et Messieurs les actionnaires et porteurs de parts des fonds communs de placement 

d’entreprise « Société Générale actionnariat (FONDS E) » et « FONDS G » (les « FCPE ») sont 

convoqués en Assemblée générale ordinaire le 18 mai 2021 à 16 heures, à l’effet de délibérer 

sur l’ordre du jour suivant : ». 

 

Le reste de l’avis de convocation demeure inchangé. 

 

Le Conseil d’administration 
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